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Départ, Cahors. 
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Cahors, le 11 Mai 1870. 

lies résultats du Plébiscite 

Nous avons combattu le bon combat, le 
combat de l'ordre contre l'anarchie, de la 
vérité contre l'erreur, de la liberté contre 
l'insolente et despotique révolution. 

Honneur à nos intelligentes populations ! 
Elles ont répondu avec un admirable en-

train et uû parfait ensemble à l'appel que 
nous leur avons adressé, et notre départe-
ment a été un de ceux qui ont arboré avec 
le plus d'enthousiasme le drapeau de l'Em-
pire libéral. 

Le résultat a dépassé nos prévisions et 
nos espérances, non-seulement dans nos con-
trées, mais encore dans la France entière. 
Les partis hostiles se remuaient avec tant 
d'audace et d'énergie, ils affichaient tant do 
prétentions, ils montraient tant de confiance 
que nous n'osions pas compter sur une ma-

jorité si écrasante. 
La fondation définitive de l'Empire libéral 

a rallié presque autant de voix, que le réta-
blissement de l'Empire. 

: Si le plébiscite de 1852 réunit 7,800,000 
suffrages, le plébiscite de 1870 en a rallié 
près de 7,500,000. Et les ennemis du gou-
vernement ne pourront pas invoquer contre 
ce résultat, le manque de libertés. 

Ils ont usé et abusé du droit de réunion, 
ils ont transformé leurs journaux en organes 
incendiaires, ils ont envoyé leurs députés en 
mission, ils ont publié /ou te sorte de pam-
phlets, toute espèce de manifeste ; mais le 
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du 14 mai 1870. (No 4) 

COLETTE 
PAR J. LAURENCE 

VII. 

(Suite.) 

— Elle m'en a rendu, maître Jean-Pierre, in-
terrompit Patrice dont les lèvres devinrent pâles. 

_ Je te le répète, Patrice, c'est par intérêt pour 
loi que je te parle comme ça. Je vois bien qu'il 
faudra employer les grands moyens pour te forcer 
à être sage. Mais, malheureux garçon, jamais tu 
ne pourras payer, si tu t'obstines à garder dans 
ton écurie une bêle inutile. Ainsi, je le le dis 
franchement, c'est à choisir entre elle et ta ruine 
immédiate, car bien sûr je ne te donnerai pas 
d'argent que tu n'aie envoyé cette maudite jument 
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pays est resté sourd à toutes ces excita-
tions. 

Quelle preuve d'impuissance ! et comme 
l'agitation qu'ils ont essayé de soulever était 
"actice et superficielle ! 

Nous ne voulons pas humilier les ennemis 
vaincus, nous ne voulons pas triompher avec 
trop d'ostentation, mais puisse le vote du 8 
mai servir de leçon aux irréconciliables ! 

Ils ont usé de tous les moyens, ils ont fait 
donner toutes leurs forces ; par une mons-
trueuse alliance, les socialistes ont tendu la 
main aux légitimistes, le drapeau blanc a 
flotté à côté du drapeau rouge ; et, malgré 
tous ces efforts, sur 10 millions d'électeurs, 
plus de 7 millions ont voté pour la nouvelle 
Constitution. 

Ainsi, sur dix citoyens, sept en moyenne 
;e sont prononcés pour la dynastie napo-
Luiiuiciiue, pour l'ordre et la liberté. 

Et ce n'est pas seulement dans les cam-
pagnes que s'est nettement affirmé le parti 
conservateur ; les radicaux n'ont pas triom-
phé, comme ils ont l'air de le dire, dans 
toutes les grandes villes. 

Ainsi Strasbourg, Amiens, Bourges, Douai, 
Yalenciennes, Maubeuge, Bayonne, Angou-
ême, Chartres et bien d'autres encore ont 

donné la majorité aux Oui sur les Non ; a 
Lille, à Rouen, à Angers, à Tours les voix 
se sont partagées ; et à Paris même, si l'on 
considère comme appartenant à l'opposition, 
tous les suffrages donnés en 1869 aux can-
didats prônés et présentés par elle, on est 
obligé de reconnaître que depuis l'année 
dernière, l'opposition est loin d'avoir fait 
des progrès. 

Dans le seul département de la Seine, elle 
a perdu plus de 55,000 voix. 

C'est un magnifique résultat, une victoire 
inespérée, mais il ne faut pas que le gouver-
nement s'endorme dans son triomphe. 

Il faut en profiter pour donner un dé-
menti formel à tous les fauteurs de réaction, 
pour satisfaire dans la plus large mesure les 
aspirations libérales de ce pays qui vient de 

1 ■ *. V .eiboâîfJo Hfil inéïàèl 

à l'abattoir. 
Patrice avait parfois de grands airs moqueurs 

qui auraient fait baisser le nez à plus d'un fer-
mier fier de sa fortune. Ce fut de cet air-là qu'il 
regarda le pèredeSuzon. 

— Vous vous vengez, maître Jean-Pierre, dit-
il, c'est juste, et je ne suis qu'un sot de m'être 
laissé attraper par vous, reprenez donc la Rousse 
et que tout ça finisse. . " 

Maîlre Jean Fontaine, un moment humilié 
sous le regard loyal et hautain de son débiteur, 
n'en fut que plus acharné encore contre lui.,,, 

— Ta, ta, ta, comme tu arranges les choses, 
reprit-il bientôt avec un rire moqueur, je t'ai 
vendu ma bête, tu me la dois ; j'ai un bon billet 
qui l'affirme ; tu n'as qu'à l'acquitter avec moi 
dès demain matin, c'esl le seul moyen que tout 
ça finisse. 

En achevant ces mots, il ouvrit la porte de la 
maisonnette et sortit. 

Patrice perdit toute sa journée en courses in-
fructueuses, pour tâcher de trouver quatre cents 
francs, mais personne parmi ses connaissances 
n'avait une si forte somme à lui prêter. 

Le biilellui fut présenté le lendemain ,el com-
me naturellement il ne le put payer, on lui fit 
un protêt. Bientôt, les huissiers l'assaillirent de 
papier timbré, et les frais grossirent si fort sa 
dette qu'il ne trouva même chez le notaire, en 
offrant hypothèque sur sa pauvre bicoque, l'ar-
gent dont il avait besoin. 11 chercha à vendre à 
l'amiable la Rousse, mais les gens le sachant 
dans la peiue eurent le front de lui en offrir 
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voter en masse contre la Révolution. 
Assise sur la sympathie populaire et sur 

la Liberté , la dynastie napoléonienne va 
devenir inébranlable; et sans s'inquiéter des 
clameurs révolutionnaires, sans craindre les 
menées des partis, sans redouter les sem-
blants de barricades qu'élèvent quelques 
fous, l'Empereur et ses Ministres pourront 
achever leur œuvre d'apaisement et de Li-
berté. 

La France sera désormais tranquille au 
dedans, respectée au dehors. 

Voilà pourquoi nous demandions à nos 
concitoyens un vote affirmatif, voilà pourquoi 
nous sommes si heureux do l'avoir obtenu. 

JOSEPH DELBAU. 

Correspondance Plébiscitaire. 

Paris le 11 mai. 
Le comité central du plébiscite s'est réuni 

hier; il a décide qu'il maintenait son orga-
nisation. Il doit se réunir de nouveau après 
demain vendredi pour procéder à l'apure-
ment de ses comptes. 

Cette campagne a prouvé la force du parti 
conservateur et libéral, quand il savait se 
concerter et agir. 

Voici le résultat à peu près définitif du plé-
biscite, tel qu'il est publié ce matin par le 
Journal Officiel : 

Votes des 89 départements : 
7,016,227 OUI. — 1,495,144 NON. 

Votes connus de l'armée : 
227,336 OUI. — 39,364 NON. 

Votes connus de la marine : 
23,759 OUI. — 5,874 NON. 

Total : 7,267,322 OUI.—1,540,382 NON. 
Il manque encore une partie des votes de 

l'armée et tous les votes civils et militaires de 
l'Algérie. 

En 1852, les votes affirmalifs avaient été 
de 7,824,189 contre 253,145 votes néga-
tifs. Mais qu'on tienne compte de la différence 
des situations, et les 7 millions 3000 mille 
suffrages de 1870 vaudront bien, en autorité 
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cinquante francs. 
Il était donc à la veille de vojr tout mettre à la 

criée chez lui et d'être jeté hors de sa maison-
nette, quand Brocardin le bossu vint le trouver. 

— Tu es dovenu tout à fait imbécile, mon 
pauvre Patrice, lui dit-il ; écoute un vieux bon 
homme qui te porte intérêt Vois-tu, ça n'est 
pas mon habitude de me sentir quelque chose là 
pour n'importe qui, continua-t-il en appuyant 
sur sa poitrine sa main osseuse aux doigts cro-
chus. Comme j'ai toujours été difforme et mi 
sérable, les gens ne m'ont point choyé, ce 
qui fait que je ne leur souhaite aucun agrément. 

— Enfin, qu'est-ce que vous voulez, père 
Brocardin ï 

— Rien quête prêcher raison. Il faut que tu 
cèdes, mon garçon. Ça, no s'est jamais vu, la 
lutte possible entre le pauvre et le riche. Je ne 
sais pas ce que lu as fait à maîlre Jean-Pierre 
Fontaine, mais il t'en veut pour sûr, et il est fi-
naud, celui-là. Quand il a une dent contre quel-
qu'un, il mord, et ne manque pas de mordre à 
l'endroit le plus sensible. Peut-être qu'il ne lient 
pas précisément à le ruiner, mais je sais perti-
nemment qu'il ne te laissera tranquille que si 
tu consens, en échange de la Bousse, à lui céder 
sur le champ Colette. 

Le regard de Patrice devint si éclatant que 
mendiant en eut peur et recula. 

— Est-ce lui qui t'a chargé d'un pareil mes-
sage? demanda-t-il. 

— Là, là, ne sois pas si terrible. Vraiment? 
on dirait que tu veux me uwr. Dame! on ga-
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morale, les 7 millions 800 mille voix de 
1852. 

— On annonce que les ministres ne don-
neront leur démission collective qu'après la 
présentation du plébiscite à l'Empereur. 

Le Corps législatif, qui s'était ajourné au 
jeudi après le vote du plébiscite, se réunit 
demain. C'est à la chambre que se fera le re-
censement général des suffrages. Le Sénat 
est également convoqué pour demain. 

—11 y'a eu dans la soirée d'hier, au quar-
tierdu Château-d'Eau et du faubourg du Tem-
ple,des désordres d'une certaine gravité. Ces 
tentatives misérables, qui ont occasionné hier 
mort d'homme, ne provoquent qu'un senti-
ment, c'est qu'il faut en finir. A lire certains 
journaux, il semblerait que les troupes ont 
eu à faire à une véritable émeute ; ce n'était 
qu'une ridicule et impuissante échauffourée ; 
quelques émeutiers se sont montais, mais ils 
n'ont pas réussi à soulever une émeute. 

— M. Emile Ollivier s'est rendu hier, à deux 
heures, chez l'Empereur, pendant que Mmc 

Ollivier avait l'honneur d'être reçue par l'Im-
pératrice. D'autres ministres se trouvaient 
également aux Tuileries. La délibération ne 
paraît pas avoir porté encore sur les questions 
de personnes ; on s'est occupé hier de politi-
que générale, et l'on a été d'accord pour ré-
pudier toute pensée de réaction. 

— La plupart des députés sont de retour à 
Paris pour la séance de demain jeudi. On cite 
une réponse faite par M. le Garde des Sceaux 
à M. le duc de Mouchy, qu'il a rencontré 
revenant delà chambre : — A quand le nou-
veau cabinet?, demandait le jeune et honora-
ble député. Nous ne sommes pas si pressés, à 
répondu M. Emile Ollivier. Et, en effet, les 
combinaisons ministérielles ne paraissent de-
voir être arrêtées que dans quelques jours. 

— L'Empereur, qui avait fait exprimer à 
M. Rouher son désir de le voir, a reçu hier 
dans la journée le président du Sénat. Les pre-
miers mots de M. Rouher, dans cette entrevue, 
ont été, dit-on, ceux-ci : Votre Majesté doit 

gne son pain comme on peut. 
— C'est juste, vous avez raison Brocardin, 

reprit le jeune homme honteux de son empor-
tement; mais vous pouvez r< tourner vers ce-
lui qui vous envoie. 

Permets-moi, au moins, de ne recevoir l'ar-
gent que l'on m'a promis qu'après m'être acquitté 
consciencieusement de ma commission. 

— Parlez donc, répondit doucement Patrice, 
touché de l'insistance du vieux mendiant. 

— Voici une grosse bourse, dit alors Brocar-
din, montrant un sac de toile grise qu'il tenait 
caché sous sa houppelande ; il est rempli de piè-
ces d'argent ; avec ça, tu pourras payer ton billet 
et tous les huissiers. Le fermier m'a dit de l'acheter 
ta pauvre rosse ce prix énorme, au moins deux 
cents écus, qui sont là-dedans. 

Le vieillard entra ensuite dans une foule de 
considérations pour prouver à Patrice qu'il ne 
lui servirait de rien de refuser cette offre avan 
tageuse, attendu que de toutes façons la destinée 
de Colette était d'aller à l'abattoir. 

Le lendemain, on devait tout vendre chez lui, 
excepté son lit ; la vieille jument, comme les 
meubles et les hardes, serait mise à l'enchère, et 
certainement elle tomberait en possession de quel-
qu'un qui n'achèterait que sa peau. Malgré l'ami 
lié de Patrice pour sa bête, devait-il, ne pouvant 
la sauver, repousser les moyens qu'on lui offrait 
de conserver la maison paternelle, d'où il allait 
être expulsé ? 

être satisfaite ! L'Empereur a cordialemen1 

embrassé son ancien ministre, et n'a pas dis-
simulé la satisfaction profonde que lui faisait 
éprouver cet éclatant témoignage de là con-
fiance du pays. 

—Le plébiscite aura ce grand avantage do 
rendre possible à l'intérieur la liberté la plus 
large en fortifiant le gouvernement. Il aura 
cet immense avantage de montrer au dehors 
la France unie et sériée autour de l'Empe-
reur, ce qui est un gage assuré du maintient 
delà paix, les puissances étrangères étant 
naturellement plus circonspectes et la Franc e 
n'étant aucunement tentée de rechercher à 
l'étranger une diversion à des difficultés inté-
rieures qui ont été si heureusement aplanies. 

Paris, 12 mai. 
Les membres du comité d'exécution, MM. 

le duc d'Albtiféra, amiral Bouët-Vuillaumez, 
icomte de La Guéronnière, comte Frédéric 

de Lagrange, Duvernois, Emile de Girar-
din et M. Janvier de la Motte, secrétaire 
général du comité, ont eu l'honneur de dîner 
hier au palais des Tuileries. 

Dans la soirée, l'Empereur s'est entrenu 
assez longuement et de la façon la plus 
charmante, avec chacun des membres du 
comité. 

— Plusieurs noms sont mis en avant par 
les journaux pour remplir les vacances ac-
tuelles ou présumées dans le ministère. Nous 
croyons savoir que la question en est au 
même point qu'hier, et que rien n'est encore 
décidé d'une manière définitive sur la com-
position du cabinet complété ou remanié. 

— Le Corps législatif, qui se réunit au-
jourd'hui, répartira entre ses neuf bureaux 
les procès-verbaux des votes émis par les 
89 départements. Chaque bureau nommera 
un rapporteur particulier. Puis un rapport 
général sera fait. On suivra, pour la pré-
sentation du plébiscite à l'Empereur, le cé-
rémonial observé en 1852. Cette présen-
tation aura lieu, lundi prochain, au palais 
des Tuileries. Les présidents des grands corps 
de l'Etat adresseront des discours à l'Empe-

VIII. 

Pendant quelques instants, Patrice, accablé de 
douleur, demeura sans bouger ni dire un mot. 
Le roulement d'une charrette qui s'arrêtait devant 
sa porte le tira cependant de son accablement. 
En même temps, Brocardin, qui était sorti un mo-
ment, rentrait et lui disait d'un ton triste : 

— Mon garçon, Jean-Pierre avait tout prévu, 
la voiture n'était pas loin qui doit emporter ta 
jument. Voici Grosjean qui la mène et qui va 
t'aidera hisser la bête dedans. 

Patrice se leva et, silencieusement, il condui-
sit les deux homme à l'écurie. 

Collette était couchée sur un bon lit de paille, 
elle essaya de se lever à l'approche de son maître 
et fit entendre de petits hennissements de joie. 

Patriee était aussi pâle qu'un mort. 
— Allons, du courage, lui disait à voix basse 

et d'un ton de compassion le vieux mendiant, jQ 
sais bien que c'esl triste de ne pouvoir offrir à un 
pauvre serviteur qui vous a fidèlement servi toute 
sa vie, d'autre récompense qu'un coup de couteau 
dans la gorge ; mais, que veux tu, mon garçon, 
on est comme ça en ce monde; plus d'un riche 
n'en fait pas d'autre, et il ne se croit pas blâma-
ble pour çà ; après tout un cheval n'est qu'une 
bête ; quand il devient à charge, on le lue. 

Patrice ne semblait pas l'entendre, il restait im-
mobile ; les yeux fixes, la bouche entr'ouverte, 
à regarder le doux animal qui, innocemment, 
s'était remis à brouter un reste d'herbe fraîche 
dont, le matin, le maître avait rempli son râtelier. 
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La liberté de la presse, 
La liberté de réunion. 
Les députés ont recouvré : 
Le droit d'interpellation, 
Le droit d'amendement, 
Le droit d'initiative. 
Le droit de déclarer l'état de siège, sous 

la seule réserve d'en référer au Sénat, a dis-
paru. 

Les ministres sont responsables ; ils peu-
vent être membres du Sénat et du Corps 
législatif. 

Le Sénat discute et vote les projets de loi ; 
il partage avec l'Assemblée élective le pou-
voir législatif, mais il ne partage plus avec 
le pouvoir législatif le pouvoir constituant. 

Le Corps législatif (art. 34) élit, à l'ou-
verture de chaque session, les membres qui 
composent son bureau : président, vice-
présidents, secrétaires. Il reçoit les pétitions 
qui lui sont adressées au même titre que le 
Sénat, dont c'était l'attribution exclusive. 

La moindre garantie assurée désormais de 
la liberté communale, ce sera le choix des 
maires parmi les membres des conseils mu-
nicipaux obligatoirement imposé au gou-
vernement. 

DE GIRARDIN. 

L'ordre général suivant a été adressé à 
l'armée de Paris : 

Ordre général. 
Le maréchal de France, commandant le 

1er corps d'armée et la lre division militaire, 
s'empresse de porter à la connaissance des 
officiers et des troupes la lettre que l'Empe-
reur vient de lui adresser : 

« Mon cher maréchal, 
» On a répandu sur le vote de l'armée 

de Paris des bruits si ridicules et si exagérés, 
que je suis bien aise de vous prier de dire 
aux généraux, officiers et soldats qui sont 
sous vos ordres, que ma confiance en eux 
n'a jamais été ébranlée. 

» Je vous prie, en outre, de dire parti-
culièrement au général Lebrun que je le 
félicite, ainsi que les troupes qu'il comman 
de, de la fermeté et du sang-froid qu'ils ont 
montrés ces jours derniers dans la répression 
des troubles qui affligent la capitale. 

» Croyez, mon cher général, à mon 
amitié. 

» NAPOLÉON. » 

Officiers et soldats, 
Nous accueillons avec un sentiment de 

profonde reconnaissance, ce témoignage de 
la confiance et de la satisfaction de l'Em 
pereur. 

Au quartier général, à Paris, le 11 mai 
1870. 

L. M1 CANROBERT. 

Si nos renseignements sont exacts, la pro 
clamation du plébiscite du 8 mai se fera avec 
une grande solennité un des jours de la se 
maine prochaine. L'Empereur recevra dans 
la salle du Louvre, consacrée à l'ouverture 
des sessions législatives, la députalion du 
Corps législatif qui doit lui apporter le recen 
sèment officiel du vote national. 

Tous les grands corps de l'Etat et le corps 
diplomatique seront convoqués à cette céré-
monie. 

Le dimanche suivant 22 mai, un TeDeum 
sera chanté à Notre-Dame et dans toutés les 
cathédrales de l'Empire. 

FERNAND BOUDEVILLB 

Nouvelles du jour 

Dans les groupes de députés réunis au-
jourd'hui au Palais-Bourbon, on disait que 
M. Emile Ollivier était nommé vice-prési-
dent du conseil des ministres. C'est avec 
ce titre que le garde des sceaux contre-
signera les décrets de constitution du nou-
veau cabinet. 

— On lit dans le Moniteur Universel : 
Plusieurs journaux ont parlé d'une dé-

mission collective des ministres. Nous 
croyons savoir qu'il n'en a jamais pu être 
question en présence du résultat du plébis-
cite. 

— Aujourd'hui a eu lieu à l'Hôtel de 
ville le recensement des votes du déparle-
ment de la Seine. Celle opération, qui 
avait attiré une grande affluenre de curieux 
s'est accomplie dans le plus grand ordre. 

— La retraite de M. de Talhouët paraît 
certaine. On met deux noms en avant pour 
le ministère des travaux publics, MM. Bus-
son-Billault et Dupuy de Lôrue. 

— Les individus arrêtés sur les barri-
cades ont été écroués à Mazas et à la prison 
de la Santé. Les moins compromis seront 
jugés immédiatement. 

— Il est inexact qu'un officier supérieur 
ait été tué par un coup de feu tiré d'une 
fenêtre, près du Château-d'Eau ; il a été 
blessé seulement. 

— Quelques désordres ont eu lieu au 
Hâvre. 

— Une révolte a eu lieu, hier soir à la 
prison de La Roquette. Les troubles ont 
éclaté dans les ateliers; un surveillant a 
été tué, deux autres sont blessés si griève-
ment que les médecins désespèrent de les 
sauver. Ce sont principalement les forçats 
qui ont pris part à ces désordres. 

— On porte à environ 300 le nombre des 
individus arrêtés, hier etaujourd'hui, dans 
les quartiers où les barricades avaient été 
construites. 

— On annonce comme probable la no 
mination de M. Emile de Girardin à ta di 
gnité de sénateur. 

— Le gouvernement va s'occuper dans 
un très bref délai de réformer notre code 
d'instruction criminelle. La réforme com 
mencera, dit-on parla publicité de Tins 
truction pour les crimes aussi bien que 
pour les délits. 

— Le Précurseur annonce que M. Gus-
tave Flourens vient de passer par Anvers, se 
rendant, dit-on en Allemagne. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Les Troubles de Paris 
On lit dans le Journal Officiel : 
Hier soir, quelques rassemblements s'é-

taient formés devant la caserne du Prince-
Eugène, et des tentatives de barricades, au 
moyen d'omnibus renversés, ont eu lieu dans 
les rues du Temple et de St-Maur. 

Des détachements du 7e et du 29° de li 
gne, ainsi que du 7e bataillon de chasseurs à 
pied, sont sortis de la caserne et ont dissipé 
sans difficulté ces rassemblements que le 10 
régiment de chasseurs à cheval a empêchés 
de se reformer. Des patrouilles ont été faites 
dans le quartier de Belleville : quelques pier-
res ont été lancées à la troupe et un officier 
a été légèrement blessé. 

Nulle part, les émeutiers n'ont opposé de 

résistance, et la population tranquille de ces 
quartiers exprimaitrhautement sa satisfaction 
de voir réprimer promptement ces tentatives 
de désordre. 

La dépêche suivante a été adressée aux 
préfets par le ministre de l'intérieur : 

« Quelques troubles ont eu lieu hier soir 
dans les quartiers du faubourg du Temple et 
de Belleville. 

» L'ordre a été promptement rétabli aux 
cris de : Vive l'Empereur ! par les troupes 
de la caserne du Prince-Eugène. 

» A minuit et demi, Paris était complète-
ment tranquille, et n'a pas cessé de l'être de-
puis. » 

Le gouvernement a tout lieu d'espérer que 
la soirée d'aujourd'hui ne verra pas se renou-
veler les tentatives coupables qu'il est décidé 
à ne pas tolérer. 

On lit dans la Gazette des Tribunaux : 
Nous avons donné, dans notre dernier nu-

méro, des détails sur les scènes de désc^dre^ 
qui ont troublé Paris lundi soir,.;\±j jj+'ït 

Nous n'avons que peu de chose à ajouter à 
ce que nous avons dit. En effet, les émeutiers 
et les curieux, après avoir été pourchassés, 
ont fini, vers deux heures du matin, par se 
retirer. 

Pour compléter notre récit, nous devons 
ajouter que des atteintes à la propriété,, plus 
graves encore que les bris de vitres et des de-
vantures, et qui montrent à quelle classe de 
la population appartiennent les perturbateurs, 
ont été commises dans la soirée d'hier. 

Ainsi, on nous cite un individu qui, après 
avoir aidé à renverser un omnibus au coin 
du faubourg du Temple, s'est emparé des 
couvertures oubliées par le cocher de la voi-
ture et a disparu avec son butin. 

Hier, dans l'après-midi, une grande ani-
mation a régné dans le quartier du faubourg 
du Temple, de Belleville et de la Villette. 
Dans la journée, de fortes escouades de ser-
gents de ville ont maintenu l'ordre, et la 
circulation n'a été interrompue sur aucun 
point. 

Dès sept heures du soir, la foule est deve-
nue plus considérable dans ces quartiers po-
puleux. 

A sept heures et demi environ, une bande 
assez forte s'est montrée dans la rue du fau-
bourg du Temple; elle descendait la rue 
Saiut-Maur. 

On nous assure que parmi les individus 
composant cette troupe on remarquait cinq 
ou six militaires en uniforme. 

Sur le parcours de ces perturbateurs, 
d'autres individus agitaient des mouchoirs 
rouges attachés à des bâtons. 

Une seconde bande a été vue peu après 
dans la rue St-Maur. 

Quelques instantsplustard, on remarquait, 
au coin du faubourg du Temple et de la rue 
Saint-Maur, un groupe, non plus composé en 
grande partie de gamins, comme ceux d'hier, 
qui paraissait disposé à quelque tentative de 
désordre. 

A huit heures, également, on a vu arriver, 
faubourg du Temple, une voiture qui s'est 
arrêtée à un certain moment et de laquelle 
sont descendus deux messieurs qui ont parlé 
à voix basse aux individus des groupes que 
nous venons de mentionner, et qui, après 
avoir agité leurs chapeaux, sont remontés en 
voiture et se sont éloignés. 

Aussitôt après, le groupe, devenu foule, a 
remonté le faubourg dans la direction de 
Belleville en chantant la Marseillaise et en 
criant : vive la république! 

Des cris de : aux barricades ! se sont éga-
lement fait entendre. 

Tous les individus composant les différen-
tes bandes dont nous venons de parler, étaient 
armés de bâtons et de planches. 

Les boutiques du quartier du faubourg du 
Temple sont fermées. 

La foule, vers neuf heures, devenait consi-
dérable sur la place du Château-d'Eau. 

Le mouvement n'a pas tardé à s'accentuer 
davantage. 

Des omnibus, des voilures ont été renver-
sés en assez grand nombre pour que quatre 
barricades aient pu être élevées, savoir : une 
rue Fontaine-au-Roi, une dans une ruelle 
conduisant à l'église St-Joseph et deux rue 
St-Maur. 

L'une de ces deux barricades avait la hau-
teur d'un premier étage ; elle se composait 
de quatre omnibus, de fiacres et de madriers. 
Une assez forte bande d'émeuliers était pla-
cée derrière et était commandée par un hom-
me en blouse qui criait : « vive la république!" 
Sur la barricade était planté un drapeau 
rouge. 

Dès que l'autorité fut avertie de ce que 
nous venons de raconter, deux commissaires 
de police, suivis d'un fort détachement d'in-
fanterie de ligne et de gardes de Paris , se 
sont dirigés vers le faubourg du Temple. 

A dix heures quarante minutes, on appre-
nait que la barricade la plus importante de 
la rue St-Maur avait été enlevée par la troupe 
qui avait, en outre, déblayé la rue Oberkampf; 
peu d'instants après, les autres barricades 
étaient prises et détruites. 

Voilà, à peu de chose près, ce qui se rap-
porte aux barricades situées dans le quartier 
du faubourg du Temple. 

•Pendant ce temps, d'autres faits d'une 
grande gravité se passaient place du Château-
d'Eau, devant la caserne du Prince-Eugène. 

A neuf heures et demie M. le lieutenant 
Filaubert du 29e régiment de ligne, étant 
sorti avec des soldats devant la caserne, un 
individu s'avança sur lui, ûn révolver à la 
main, l'ajusta, fit feu et l'atteignit assez gra-
vement à la main droite. Les soldats indignés 
firent mine de se servir de leurs armes, mais 
le lieutenant leur donna ordre de relever leurs 
fusils qui, déjà, couchaient en joue l'auteur 
de cette lâche agression. Des sergents de ville 
se jetèrent sur l'assassin et l'arrêtèrent. C'est 
un nommé Pierre Mallet, ouvrier peintre en 
bâtiments, âgé de trente-cinq ans. 

Cet individu a été trouvé encore porteur 
de son révolver, dont un seul des six coups 
était déchargé, ainsi que de cartouches et de 
balles. 

Les agents dégainèrent alors, et la foule se 
mita fuir dans toutes les directions. 

M. le général Lebrun, entouré de son état-
major, parut en ce moment sur la place et 
donna ordre aux soldats de se déployer en 
tirailleurs et d'interrompre la circulation des 
voitures. 

En même temps partaient les troupes qui 
devaient enlever les barricades de la rue St-
Maur. 

A neuf heures quarante minutes, huit in-
dividus tentèrent de désarmer la sentinelle 
placée le long de la caserne, du côté du fau-
bourg du Temple, mais le brave militaire 
tint bon, et, tout en appelant aux armes, se 
défendit de son mieux ; un piquet parut aus-
sitôt et les huit émeutiers furent arrêtés et 
déposés provisoirement à la caserne du Prince-
Eugène. 

A dix heures vingt minutes on intercepia 
toutes les rues aboutissant au faubourg du 
Temple. 

Vers onze h. moins le quart, un escadron de 
chasseurs à cheval et un escadron de gardes 
de Paris, venant par la rue Turbigot et par 

reur. C'est dans la réponse faite par l'Empe-
reur aux grands corps de l'Etat en 1852 
que se trouve cette déclaration si souvent 
citée qu'on allait alors poser les bases d'un 
édifice capable de supporter plus tard une 
liberté sage et bienfaisante. Le plébiscite de 
1870 est l'accomplissement de cette pro-
messe. ^ 

— Les nouvelles que nous recevons des 
départements constatent que le plébiscite a 
eu pour résultat d'amener partout un grand 
apaisement. Les effervescences inséparables 
de tout mouvement politique considérable se 
calment ; les partis comprennent que tous 
leurs efforts contre un gouvernement soutenu 
par le sentiment national sont impuissants. 

— Mais il y a une chose que les conser-
vateurs-libéraux, au milieu de leur triom-
phe, ne doivent pas oublier, c'est que des 
élections approchent ; élections communales, 
élections pour les conseils d'arrondissement 
et les conseils généraux, et que les partis 
vaincus chercheront naturellement à prendre 
leur revanche. 

Nous les engageons donc à rester unis et 
organisés. Ils viennent de prouver qu'ils 
savent défendre un gouvernement et repous-
ser la révolution. Il leur reste à montrer 
qu'ils savent aussi imprimer aux affaires et à 
la politique une heureuse, féconde et habile 
impulsion. 

Les deux Constitutions 
On lit dans la Liberté : 
Nous avons sous les yeux : 
La Constitution de 1852, 
La Constitution de 1870. 
Sous le régime établi par la première de 

ces deux Constitutions n'existaient : 
Ni la liberté de la presse, 
Ni la liberté de réunion. 
Les députés n'avaient individuellement : 
Ni le droit d'interpellation, 
Ni le droit d'amendement, 
Ni le droit d'initiative. 
Le chef de l'Etat (article 12) avait le 

droit de déclarer l'état de siège dans un ou 
plusieurs départements, sauf à en référer au 
Sénat. 

Les ministres ne dépendaient (art. 13) 
que du chef de l'Elat et ne pouvaient (art. 
44) être membres du Corps législatif. 

Le Sénat avait le droit de régler (art. 
27) par des sénatus-consultes tout ce qui 
n'avait pas été prévu par la Constitution et 
qui était nécessaire à sa marche ; il avait 
aussi le droit (art. 32) de fixer le sens de 
ceux des articles de la Constitution qui don-
nait lieu à différentes interprétations, il avait 
(art. 31) le droit de proposer des modifica-
tions à la Constitution, sauf à faire pro-
noncer par le suffrage universel sur celles de 
ces modifications touchant aux bases fonda-
mentales de la Constitution; enfin, il avait 
(art. 33) le droit, sur la proposition du chef 
de l'Etat, de pourvoir, par des mesures d'ur-
gence, à tout ce qui serait nécessaire à la 
marche du gouvernement. 

C'était (art. 43) le chef de l'Etat qui nom-
mait le président et les vice-présidents du 
Corps législatif. La durée des sessions or-
dinaires était limitée (art. 41) à trois mois. 
Aucune pétition (art. 44) ne pouvait être 
adressée au Corps législatif. 

Les maires, nommés par le pouvoir exé-
cutif, pouvait être pris (art. 57) hors du 
conseil municipal. 

Sous le régime actuel, tel qu'il a été suc-
cessivement libéralisé par les sénatus -con-
sultes du 24 novembre 1860, du 20 avril 
1870, existent : 

— Brocardin, reportez la bourse à Jean-Pierre 
s'écria tout-à-coup Patrice, je ne peux pas lais-
ser aller Colette pour qu'on la tue, elle, la pauvre 
bête qui ne m'a jamais quitté ; elle qui avait tant 
de cœur et qui ne doit qu'à ma brutalité d'avoir 
la jambe cassée 1 

Grosjean, qui attendait d'un air niais, ne com-
prenant absolument rien aux hésitations de Pa-
trice, se mit à dire : 

— Il faut pourtant que je rentre ce soir à la 
ferme, maître Jean-Pierre crierait. 

Le mendiant prit sur lui de répondre. 
— Fais, approcher ta voiture, dit-il. 
Puis, lui-même se glissant le long de Colette, 

la saisit par le licou. 
Patrice se jeta à bras le corps au cou de la 

pauvre jument. 
— Non, non, s'écria-l-il ; je ne veux pas ! 
— Allons, du courage encore une fois, mon 

garçon, répliqua doucement le vieux bossu, de-
main elle partirait et il serait trop tard pour le 
sauver. 

Brocardin, tirant alors Colette par le licou, 
l'obligea à se traîner clopin dopant sur ses trois 
trois jambes jusqu'à la porte de l'écurie ; Patrice 
inerte, abattu, restait le dos appjjyé le long du 
mur. Le vieillard, dans^son-désir d'épargner au 
malheureux jeune homme une plus longue angois-
se, retrouva momentanément ses forces et offrait 
à Grosjean de lui venir en aide. Tous deux eu-
rent en un clin d'œil poussé la pauvre bête dans 
la charrette. Alors sur un signe de Brocardin, 
Grosjean fouetta le cheval attelé à la voiture, qui 

partit aussitôt. 
Patrice poussa un cri et voulut courir pour re-

prendre la condamnée, mais Brocardin se plaça 
devant lui. 

— Non, non, mon garçon, non ! car si je ne 
te sauve pas aujourd'hui, demain, les hommes de 
loi viendront. Aussi tu marcheras plutôt sur nia 
vieille carcasse que de m'empêcher de te barrer 
le chemin. : 

Patrice se laissa tomber sur un tas de paille el 
éclata en sanglots. 

— A la bonne heure, dit le mendiant ; ça va te 
soulager, garçon. 

Puis, abandonnant Patrice à sa douleur, il 
sortit de l'écurie. 

IX. 

Toutes les angoisses n'étaient pas finies pour 
le pauvre Patrice, quoiqu'il fût sauvé de la ruine, 
car la bourse laissée par Brocardin contenait six 
cenfsTrarrcs. Mais celle qui était la première cau-
se du Wnlheur arrivé à Colette, Rosalie Bidault, 
le rendait plus que jamais malheureux et déses-
péré. 

Il y avait un mois que, par un nouveau et bi-
zarre caprice, elle refusait de le rencontrer et de 
lui parler. 

Un dimanche, le jeune homme n'y tenant plus, 
s'habilla et s'en alla à la grand'messe ; car de la 
place qu'il occupait ordinairement au chœur, il 
pouvait plonger ses regards sur le banc de Rosa-
lie Bidault. 

Mais ce jour-là Rosalie n'était pas à l'église. 
Pour la première fois depuis longtemps on cons-
tatait son absence. La veuve n'avait garde de 
manquer aux offices du dimanche, seul mo-
ment où elle étalât aux yeux du plus grand 
nombre sa toilette et sa grâce provocantes. 

Patrice restait là machinalement, écoulant 
spsalmodier les chantres sans mêler, comme cela 
lni arrivait parfois, sa voix à la leur. 

Pendant le prône, quelques mots prononcés 
par le prêtre faillirent arracher à Patrice un cri 
de rage ; heureusement, il le retint. 

Le prêtre publiait, en chaire, les bancs de 
Jean-Pierre Fontaine, veuf de Suzon Normand, 
et de Rosalie-Aimée Cordier, veuve de Fran-
çois-Dominique Bidault. 

Hors d'élat de se contenir, Patrice abandonna 
sa place et sortit par une porte latérale. 

Alors il se mit à courir dans la campagne, 
n'ayant plus qu'une qensée fixe : en finir avec 
la vie, qui désormais lui semblait insupportable. 
Il y avait à une demi-lieue de là une mare 
assez profonde ; elle était placée dans un en-
droit charmant, entouré d'une rangée d'arbres, 
et ordinairement très-solilaire. Ce fut de ce 
côté que Patrice se dirigea, avec l'idée bien ar-
rêtée de se jeter dans la mare, la lêle la pre-
mière. 

Il arriva bientôt au lieu où il voulait accom-
plir son suicide. 

Les éclats de rire de plusieurs personnes qu'il 
entendit tout près de là l'obligèrent à retarder 
momentanément son dessein , car il ne voulait 

pas que quelqu'un en fût témoin et pût tenter 
de le sauver. 

Il y avait le long de la mare de grands joncs 
dont la tête légère atteignait jusqu'au pied d'une 
petite haie d'épines. Paricese glissa au milieu 
des roseaux et attendit, bien caché par la haie, 
que les passants eussent disparu. 

— Est-elle bête, cette petite 1 dit une voix 
féminine, 

Patrice se sentit froid jusqu'à la racine des 
cheveux. Celte voix était celle de Mmc Bidault. 

— O ma Rosalie ! quand vous serez ma fem-
me , vous lui donnerez le bon exemple ; elle 
changera. 

— Il faut que j'aie pour vous beaucoup 
d'estime, maître Jean-Pierre, pour consentir à 
vous épouser tout de suite, oui, en vérité. L'idée 
que Suzon pourrait me traiter de marâtre m'est 
tout à fait pénible. 

— Elle vous doit pourtant un fameux cierge, 
ma Rosalie, car sans votre intercession, je 
l'aurais rudement corrigée, malgré ses vingt ans. 
On n'a pas idée d'une imagination aussi biscor-
nue, ma parole ! donner toutes ses économies, 
deux cents écus, pour acheter une vieille ju-
ment qui a la jambe cassée et qu'il faut nour-
rir à rien faire, Holà 1 le bossu, cria-t-il en se 
retournant vers un troisième personnage qui 
les accompagnait. 

Brocardin, sans doute par hasard, s'était pré-
cisément rapproché de l'eau. Quelqu'un qui au-
rait cherché à lire sur sa physionomie aurait 
d'abord remarqué chez lui une inquiétude étran-

ge, à laquelle fit bientôt place un air de joie 
et de triomphe. 

Le vieillard feignit de ne pas entendre l'ap-
pel de maître Jean-Pierre et resta obstinément 
devant la mare tournant le dos au buisson der-
rière lequel Patrice s'était tapi. 

— Le vieux est sourd, et il a un caractère 
bizarre, dit Rosalie, en se dirigeant elle-même 
vers le bossu. 

— Allons, Brocardin, reprit le fermier cher-
chant à imiter les façons aimables de la veuve, 
je voudrais savoir toute la vérité. 

— Voici, reprit brocardin, Mamzelle Suzon 
m'a donné de l'argent pour acheter Galette, que 
vous vous obstiniez à vouloir envoyer à l'abat-
toir. La mort de la pauvre bêle lui aurait fait 
de la peine à cette jeunesse, surtout à cause de 
Patrice Monnier. 

— La sotte fille que j'ai là s'écria le fermier 
en haussant les épaules ; mais Patrice ne veut 
pas d'elle ; je ne le lui ai point caché cepen-
dant. Et c'est pcfur lui qu'elle s'est dépouillée 
de son argent, mais elle est folle de ce va-nu-
pieds. Avec ça qu'il lui en saurait gré s'il l'ap-
prenait. 

— Je ne crois pas, dit Rosalie en souriant. 
— Revenons à ce qui m'intéresse, Brocardin. 

Où Suzon vous a-t-elle dit, à Toi et à Gros-
Jean, de porter Colette ? et qu'est-ce qu'elle 
compte faire de cette vieille rosse ? 

— Colette a été confiée à la mère Gourdin et 
à son fils Jacques. Mam'zelle Suzon doit lui 
donner tous les mois une somma dont ils «ont 
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le faubourg St-Martin, ont chargé la foule 
et déblayé la place du Château d'Eau. 

A onze heures un nouveau détachement de 
chasseurs à cheval passait au galop sur le 
Pont-Neuf, se dirigeant vers le boulevard de 
Sébastopol. 

A onze heures également, un détachement 
de chasseurs à pied a chargé la foule qui 
envahissait encore la place du Chateau-
d'Eau. Plusieurs individus auraient été plus 
ou moins gravement atteints de coups de 
bayonnettes. 

Ala même heure, à peu près, de nombreu-
ses arrestations étaient opérées dans le fau-
bourg du Temple, qui se trouvait alors oc-
cupé par cinq bataillons d'infanterie et par 
des escouades de sergents de ville. 

A onze heures vingt minutes la dernière 
barricade existante rue Saint-Maur a été 
enlevée. 

On prétendait que les habitants du faubourg 
Saint-Antoine , témoignaient de disposi-
tions hostiles dans le cas où les troupes se 
dirigeraient de ce côté. Cependant nous n'ap-
prenons pas qu'aucun engagement ait eu lieu 
sur ce point. 

D'après d'autres renseignements qui nos 
parviennent, les émeutiers auraient mani-
festé l'intention de ce diviser et de se porter 
en partie sur la rive gauche. 

Mais, cette fois encore, rien ne nous fait 
supposer que cette menace ait été mise à exé-
cution. 

Il paraîtrait que, vers dix heures et demi, 
on aurait entendu dans la rue d'Angoulême-
du-Temple plusieurs coups de feu répondant 
aux roulements de tambours qui précé-
daient les sommations légales. 

Enfin, on nous rapporte, au moment où 
nous mettons sous presse, une heure du ma-
tin, qu'une panique effroyable se serait ré-
pandue parmi les habitants de la rue du 
faubourg du Temple, et que l'on aurait crié 
de toutes parts : « Fermez les fenêtres ! on 
va tirer ! « 

Deux émeutiers auraient été très griève-
ment blessés lors de la prise d'une des barri-
cades de la rue Saint-Maur par la troupe. On 
les aurait transportés dans une pharmacie 
voisine. 

La plus grande tranquillité n'a cessé de 
régner sur les boulevards et dans le quartier 
du faubourg Montmartre pendant toute la 
soirée d'hier, et les troubles du quartier du 
faubourg du Temple n'ont eu aucun retentis-
sement sur les points que nous venons d'indi-
quer. 

M. le Ministre de la justice s'est rendu 
hier soir dans le cabinet de M. le Préfet de 
police et y est resté jusqu'à une heure 
avancée. 

On lit dans la Gazette des Tribunaux : 
Aujourd hui mercredi, dès quatre heures, 

une foule considérable stationnait dans le 
faubourg du Temple et sur les anciens bou-
levards extérieurs à Belleville; sur la place 
du Château-d'Eau, les perturbateurs jettent 
des pierres contre les vitres de la caserne du 
Prince-Eugène. — Cette foule a été disper-
sée par les agents. À cinq heures trois quarts 
il y a eu des rassemblements considérables 
à Belleville. 

Une bande de cent-cinquante personnes, 
conduite par un individu de mauvaise mine, 
en bras de chemise, a pénétré dans une fa-
brique de galoches, rue St-Maur-Popincourt, 
d'où elle a été expulsée très rapidement. Elle 
s'est dispersée par la rue St-Laurent. 

Une heure après, le mouvement semblait 
se dessiner; des groupes nombreux station-
naient au coin de la rue de Malte et du bou-
levard de Belleville, et avaient une attitude 
menaçante. 

A sept heures et demie, les deux bureaux 
d'omnibus de Belleville ont été fermés, le 
service a été complètement interrompu. 
Beaucoup de monde montait la rue du fau-
bourg du Temple. 

Sur le boulevard de Belleville quatre mille 
personnes environ stationnaient. 

A huit heures, rue Herkampf, les bouti-
ques se fermaient. 

On remarquait, sur la place du Château-
d'Eau, un rédacteur d'un des journaux dé-
mocrates socialistes invitant la foule à se 
retirer et lui disant que le noment n'était 
pas venu. 

A neuf heures, un escadron du 5e régi-
ment de hussards a chargé la foule jusqu'à 
l'Ambigu. 

Un peu plus tard, de nouvelles charges 
ont .été faites par les sergents de ville. 

L'infanterie s'est massée dans le faubourg 
du Temple et dans les rues avoisinantes, in 
terceptant la circulation. 

Les sergents de ville, après les somma-
tions, font faire des charges dans la rue du 
faubourg du Temple, jusqu'à la rue de l'O-
rillon. 

Des arrestations ont été faites par MM. 
Dandet et Barbet, commissaires de police. 

A dix heures, la garde de Paris a chargé 
à la baïonnette les perturbateurs stationnant 
sur le boulevard de la Villette. 

A dix heures et demie, on craignait que les 

désordres ne prissent le faubourg St-Martin 
et boulevard Poissonnière pour théâtre ; 
mais il n'en a rien été, grâces à l'attitude 
énergique et résolue de la troupe. 

Place du Château -d'Eau plusieurs charges 
ont été faites; on entendait des femmes qui 
traitaient de lâches ceux qui se sauvaient à 
'approche des agents. On pouvait voir, du 
reste, dans les groupes moins de persistance 
et une sorte de découragement qui peuvent 
faire présager que ces désordres touchent à 
eur fin! 

A minuit, le calme était presque sur tous 
es points complètement rétabli. 

Sur aucun point, les tentatives de barri-
cades ne se sont renouvelées. 

Cependant, les quartiers de la Villette, 
de Belleville, du faubourg du Temple et du 
Château-d'Eau sont encore occupés par les 
troupes. 

Nous apprenons que le brigadier des ser-
gents de ville, blessé hier à l'attaque de l'une 
des barricades de la rue Saint-Maur, a suc-
combé à ses blessures. 

A neuf heures et demie du soir, le prince 
Napoléon s'est rendu dans le cabinet de M. le 
préfet de police. 

Nous avons dit que dans la soirée de 
undi, un soldat, faisant partie d'un détache-

ment qui sortait de la caserne du Prince-
Eugène avait quitté son rang pour se joindre 
aux groupes d'émeutiers et qu'il avait été 
immédiatement arrêté. 

Voici le fait tel qu'il est résulté de l'ins-
truction. 

Au moment où le bataillon sortait de la 
caserne, ce soldat qui était resté un peu en 
arrière, cherchait de quel côté était passé 
son bataillon qui déjà remontait le faubourg 
du Temple, quand il fut entouré par plu-
sieurs individus qui l'entraînèrent dans une 
autre direction. 

Ce fut alors que les hommes de garde du 
poste des Folies-Dramatiques l'arrêtèrent, 
ainsi que les deux hommes qui l'accompa-
gnaient. Du reste, ce soldat était très souvent 
puni pour ivresse et absences illégales. 

On avait aussi annoncé qu'une sentinelle 
avait disparu. Ce fait a été reconnu inexact. 

Pour extrait : A. Laytou. 

mal est le plus grand. 
Déjà les nuits de vendredi et samedi 

avaient occasionné quelques dégâts appré-
ciables. 

L'étal atmosphérique continue à êlre 
médiocrement rassurant : ciel découvert, 
vent du nord et sol humide. 

Perpignan (Pyrénées-Orientale), 9 
mai. 

Bulletin Vinicole 

nionteuq (Lot), 9 mai. 
Depuis mon dernier bulletin, il s'est ac-

compli bien des métamorphoses, dans la 
vigne comme dans le reste de la nature. 
La campagne déploie un luxe incroyable 
et se transforme du jour au lendemain, et 
sauf un peu de sécheresse qui, au bout 
du compte ne portait un préjudice bien 
sérieux qu'aux meuniers, tout allait pour 
le mieux dans la récolte à venir. Déjà mê-
me le producteur cherchait-il à se défaire 
à tout prix des denrées qui l'encombraient, 
orsqu'aux douces chaleurs d'avril , ont 

succédé les matinées glaciales de mai. On 
accuse la perte totale de la vigne dans les 
bas-fonds ; les coteaux ont moins souffert, 
mais ne sont nullement à l'abri, puisque 
les froids conlinuenl. 

Barbezieu (Charente), 9 mai. 
Les nuits des 4 et 5 courant ont été 

très-funestes aux vignobles dans les deux 
Charentes. Il n'y a pas que la vigne qui 
ait eu à souffrir : les fèves, les luzernes, 
les noyers ont également été ravagés. — 
La partie dite fine Champagne surtout, a 
perdu, d'après les on-dit, la moitié de sa 
récolte. — Les bois ont moins souffert. 
Ce désastre amènera-t-il une reprise dans 
les affaires et une augmentation dans les 
prix ? — Nous le souhaitons bien sincère-
ment. 

Beaugency (Loiret), 9 mai. 
Je viens vous donner des nouvelles de 

nos localités, nouvelles fâcheuses. Les 
nuits du 28 au 30 avril nous avait bien 
atteint dans quelques parties du vignoble, 
mais on avait encore quelque espoir malgré 
que l'épiaison n'était pas forte. La nuit 
dernière, du 4 au 5, a comblé la mesure; 
la glace avait l'épaisseur d'une pièce de 
monnaie de dix centimes. Aussi, il y a 
des pièces de vigne où la récolte est faite, 
nous connaissons même des propriétaires 
qui ont commencé àjes arracher. 

Affaires totalement nulles. 
Quand l'appréciation du mal pourra être 

mieux jugée, je vous en donnerai des nou-
velles. 

Le temps est encore très-vif et la nuit 
se présente mal. 

Cognac (Charente), 9 mai. 
L'unique sujet des conversations d'au-

jourd'hui est la geiee de la nuit dernière. 
Surtout dans les deux Champagnes, le 
dommage causé est très-sensible; il serait 
trop loûg de citer les eodroils atteints. 
Les Bois ont une fois moins souffert, sauf 
la partie du Nord et Nord-Ouest de Co-
gnac. 

Généralement parlant, ce sont les vi-
gnobles situés sur les terrains bas où le 

Un fait grave est signalé sur beaucoup 
de points. Des vignes de plaine ne don-
nent aucun signe de végétation et sont dès 
à présent considérées comme perdues; 
d'autres, qui ont leurs yeux désséchés et 
qui poussent sous le sous œil ou sur le 
vieux bols, ne donneront qu'un produit 
minime ; dans d'autres, enfin, le mal, sans 
être général, a frappé un certain nombre 
de coursons. 

Les territoires les plus éprouvés sont 
Pia, Ponteilla, Linpia, Canohès, Nills, 
Claira, et les communes de la Salanque ; 
puis viennent Villeneuve—de—la—Rivière , 
Saint-Nazaire , Elne, Montescot, Cabes-
tany, etc. 

Ce dommage, beaucoup plus considéra-
ble encore dans les plaines de l'Aude et 
de l'Hérault, doit-il être attribué aux 
gelées blanches d'octobre et de novembre, 
ou aux grands froids de l'hiver ? Ce qui 
semblerait confirmer la première de ces 
opinions, c'est que beaucoup de plantations 
faites cette année au moyen de sarments 
coupés avant les neiges et soigneusement 
conservés, sont en grande partie per-
dues. 

(Moniteur vinicole ) 

Chronique locale. 

PLÉBISCITE DE 1870 
RELEVE DES VOTES PAR CANTONS 

Arrondissement de Cahors. oui 

Cahors (Nod)... 2308 
Cahors (Sud) 2083 
Castelnau 225 i 
Catus 3328 
Cazals 2024 
Lalbenque 2943 
Lauzès 2046 
Limogne 2603 
Luzech 3937 
Montcuq 2757 
Puy-l'Evêque 3802 
Saint-Géry 1584 

Arrondissement de Figeac. 

Bretenoux 2897 
Cajarc 2188 
Figeac (Est) 2944 
Figeac (Ouest 2413 
Lacapelle 3238 
Latronquière 2488 
Livernon 2368 
Saint-Céré 2877 

Arrondissement de Gourdon. 

Gourdon 2828 
Gramat 2648 
Labastide 2003 
Martel 2639 
Payrac 1751 
Saint-Germain 2152 
Salviac 1887 
Souillac 2308 
Vayrac 1622 

Nous avons reçu de nos correspondants 
du département des Lettres qui assignent au 
Comité central de Paris la large part due à 
ses patriotiques appels dans le vote du 8 
mai. Nous nous bornerons à publier une de 
ces lettres : 

« Monsieur le Rédacteur, 
» Vous le disiez, avec juste raison, dans le 

dernier numéro de votre Journal : le départe-
ment du Lot a marqué sa place dans le magni-
fique triomphe du 8 mai, qui a définitivement 
fondé la dynastie des Napoléon. 

» On médit souvent dans le camp opposé 
du vote des campagnes. Et pourquoi I parce 
que, sans doute, après avoir tout fait vainement 
pour se les attirer, elles prouvent leur intel-
ligence en votant pour l'Empereur qui a fait 
leur bien-être. On me rapporte une manœuvre 
qui se serait produite dans plusieurs commu-
nes voisines et qui ne laisse pas que d'être très-
ingénieuse. Quelques loustics se seraient amu-
sés à répandre dans les populations que le 
Plébiscite était le concurrent de l'Empereur au 
trône de France. Or les campagnes, attachées 
de cœur à l'Empire, devaient par ce procédé 
voter Non ou s'abstenir... Gros rires. 

Mais tous les stratagèmes n'étaient pas aussi 
grossiers, et dans beaucoup d'endroits l'indif-
férence des paysans, incertains sur la question 
soumise, était déjà chose gagnée pour le scrutin 
du 8 mai. Il a fallu l'impulsion vigoureuse du 
Comité central, transmise parmi nous par le 
Journal du Lot, impulsion que nous avons se-
condée de toutes nos |forces, pour faire appré-
cier toute la portée de cet Appel au Peuple qui 
doit inaugurer une ère nouvelle de Paix et de 
Liberté. 

» Oui, monsieur le Rédacteur, tandis que les 
anti-plébiscitaires répandaient sur nos commu-
nes un déluge de circulaires, manifestes jour-
naux, etc., tandis qu'une propagande active se 
produisait partout avec cette âme que savent y 
mettre les mécontents de tous les régimes, nous 
allions, nous, sans être éclairés par des comités 
conservateurs, par l'administration elle-même,et, 
sans autre mot d'ordre, que les écrits patrioti-

ques de nos Députés et de quelques hommes in-
fluents de noire pays. 

» De temps à autre, il est vrai, nous entendions 
parler d'une promenade de MM. les hauts fonc-
tionnaires au chef lieu du canton ; mais est-ce 
bien là de ces généreuses et puissantes pnlsations 
qui ravivent jusqu'aux moindres artères d'un 
pays ! Il est certain qu'en face d'une cause 
moindre et n'intéressant pas aussi directement 
l'avenir de la France, les attitudes indécises, 
irrésolues, peuvent avoir pour le parti conser-
vateur libéral des conséquences funestes. Nous 
verrons aux élections des Députés, des conseil-
lers généraux et municipaux. 

En résumé, Monsieur le Bédacteur, le succès 
du vote plébiscitaire dans le département du 
Lot, est dû uniquement, vous l'avez déjà reconnu, 
à l'initiative individuelle que, — de concert avec 
nos Députés aimés et le Comité central auquel 
nous devons spécialement de vifs remercîments 
pour ses élans patriotiques, — vous avez su ré-
veiller dans notre pays. 

Je ne parle pas du bon sens et de l'intelligence 
de nos paysans dont les voles sont au dessus de 
toute suspicion, et qui rendraient des points à 
bien des citadins musqués qui les mettent en 
doute. 

En terminant, permettez-moi d'exprimer un 
regret dans" l'intérêt des éventualités de l'ave-
nir, c'est que des comités conservateurs n'aient 
pas été organisés en temps utile, suivant les re-
commandations que vous n'avez cessé d'adres-
ser aux hautes influences autorisées, car le chif-
fre des adhésions aurait certainement dépassé 
celui de 1852, au lieu de lui rester inférieur. De 
telles négligences appellent de sérieuses médi-
tations. 

Agréez, etc. 

Après là lutte, alors qu'on a conscience 
d'avoir défendu de ses propres forces la 
bonne cause avec une ténacité défiant tous 
les obstacles, de telles approbations sont 
précieuses. Nous les acceptons moins pour 
nous, que pour le Comité central, qui, de 
Paris, rayonnant sur toute la France, a 
contrebalancé si heureusement l'entente par-
faite des ennemis de l'Empire et de la Li-
berté ; — magnifique organisation qui, chez 
nous,a aidé si puissamment, à défaut de haute 
impulsion, l'activité et l'initiative individuelles 
des conservateurs ! 

Nous sommes heureux de transmettre à 
nos correspondants les paroles flatteuses qu'a 
bien voulu nous adresser le Comité central 
du Plébiscite, et dont il leur revient une si 
large part. 

Nous nous sommes empressés de faire 
parvenir au Comité l'expression des senti-
ments de reconnaissance de nos correspon-
dants. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, 
l'assurance de toute ma considération. 

Un électeur de Sauzet. 

Les opérations du conseil de révision 
pour l'examen des jeunes gens de la classe 
de 1869 commencera le 30 Mai cou-
rant. 

M. le Commandant et les Officiers du 
88e régiment d'infanterie de ligne, ont l'hon-
neur de faire part aux administrations civiles 
et militaires, du décès de M. Huber (Paul), 
lieutenant au 88e. Les personnes qui n'au-
raient pas reçu la lettre d'invitation, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

La cérémonie funèbre aura lieu demain 
dimanche, 15 du courant, à dix heures du 
matin, à la chapelle de l'hospice;de Cahors. 

Dépêche de M. le Président du Comité 
central au Journal du Lot. 

Monsieur le Directeur, 

Le Comité vous remercie de votre zèle et 
de votre dévouement à l'œuvre que nous 
avons entreprise, et il compte sur votre pa-
triotisme pour faire triompher la cause de 
l'Ordre et de l'Empire libéral. 

Merci de vos efforts. 
Courage toujours. 

D'ALBUFÉRA. 
7 mai. 

Sauzet, le 13 mai 1870. 
Monsieur le Rédacteur, 

La commune de Sauzet était, hier, en 
liesse. 

A peine le résultat du vote plébiscitaire 
était-il connu, que nos braves campagnards, 
dans un élan tout spontané, ont tenu à té-
moigner leur joie par la plantation d'un 
mai, cet arbre qui est, chez nous, le sym-
bole du renouveau et l'hommage de l'amour. 
Et au fait, Monsieur le Rédacteur, la Cons-; 
titution de 1870 ne consaccM-elle pas de 
nouvelles concessions à la Liberté tout en 
assurant à l'Ordre des garanties nouvelles ? 
Guidée par le bon sens, ce maître de la vie 
humaine, notre population a compris le 
nouveau bienfait du Souverain, et nos élec-
teurs ont voulu, avec cette unanimité qu'ils 
apportèrent au scrutin de dimanche der-
nier, donner, une fois encore, à l'Empereur, 
une preuve de leur attachement et de leur 
reconnaissance. 

Après avoir demandé à M. le Maire une 
autorisation qu'ils savaient accordée d'avan-
ce, nos gens sont allés chercher leur mai à 
plus de 6 kilomètres de distance. Aujour-
d'hui, l'arbre se dresse pavoisé, festonné, 
majestueux sur la place publique. Un écri-
teau sur lequel on lit : Vive l'Empereur ! 
Vive la Constitution de 1870 ! reproduit, 
en gros caractères, le cri qui s'échappe de 
toutes les bouches. 

Par une heureuse coïncidence, notre mai 
s'élève à côté du vieux Orme que la tradi-
tion populaire fait remonter jusqu'à Sully, 
ministre et ami de ce bon roi Henri IV qui 
désirait que le paysan pût mettre chaque 
dimanche la poule au pot. Ce vœu de 
Henri IV a été réalisé par Napoléon III : avec 
la paix, l'ordre et l'instruction, l'aisance se 
répand parmi nos populations rurales, et nos 
vignerons unissent, dans leurs cœurs, le culte 
de' ces deux hommes, que l'histoire placera 
au même rang parmi les amis du peuple et 
les bienfaiteurs de I humanité. 

Annonces Judiciaires 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Etude de Me Bétille avoué. 
Le 10 juin 1870,à 8 heures du matin,au tri-

bunal civil de Figeac aura lieu la vente aux en-
chères des biens saisis à Jean Pierre Lafragetle 
cultivateur. Marie Jammés, mise à prix 300 fr. 

(Extrait des journaux de Figeac du 12 Mai). 

DEPARTEMENT DU LOT 
Arrondissement de Cahors. 

Commune de St-Cernin 

Publication du plan parcellaire. 
Chemin vicinal ordinaire de 2e classe, numéro"), de 

St-Cernin à Sénaillac, par Arlix. 

EXPROPRIATION 
FOUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Exécution de l'article 4 de la loi 
du 3 mai 1841. 

Avis au Public. 

Le Maire de la commune de St-Cernin donne 
avis que le plan parcellaire des terrains à oc-
cuper par le chemin vicinal ordinaire de 2e classe 
N° 5, de St-Cernin à Sénaillac par Artix, présenté par 
M. l'Agent-Voyer en chef du département du Lot en 
exécution de l'article 4 de la loi du 3 mai mil huit cent 
quarante-et-un, sur l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique a été déposé ce jourd'hui, au secrétariat 
de la mairie, et qu'il y restera pendant huit jours, 
au moins, du quinze au vingt-deux mai courant, 
inclusivement, conformément aux prescriptions de 
l'article o de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de la pu-
blication ; et les personnes qui auraient à ré-
clamer contre sa teneur, sont invitées à pré-
senter, dans le même délai, leurs réclamations 
par écrit, ou à venir les faire verbalement à la 
Mairie. 

Fait à la mairie de St-Cernin, le quinze mai mil 
huit cent soixante-dix. 

Le Maire, 
Signé : CAMBBES 

ETUDE 
Etude de M« Jules BILLIÈRES, avoué-licencié 

Cahors, rue de la Liberté, maison Pagès. 

EXTRAIT 
HE 

DEMANDE DE SÉPARATION DE BIENS 

Par exploit du ministère d'Albert, huissier à 
Cazals, en date du neuf mai courant, enregistré. 

La dame Louise de Vassal de St-André, sans 
profession, épouse de Jean-Baptiste Albaret, do-
micilié à Sénaillac, commune des Arques, avant 
M° Jules Billères pour son avoué, constitué près le 
tribunal civil de Cahors, avec élection de domicile 
en ses élude et personne, audit Cahors où il de-
meure. 

A formé sa demande en séparation de corps et 
subsidiairement de biens contre ledit Jean-Baptiste 
Albaret son mari, propriétaire, domicilié aussi à 
Sénaillac, commune des Arques. 

Pour extrait certifié sincère et conforme par 
l'avoué poursuivant soussigné, 

Cahors, le onze mai mil huit cent soixante-dix. 
L'avoué poursuivant, 
J. BILLIÈRES, signé. 

ETUDE 
Etude^ de M« Jules BILLIÈRES, avoué licencié, 

a Cahors rue de la Préfecture, maison Pagès. 

VENTE et Adjudication à suite de saisie immobilière 
qui aura heu le dix-huit juin prochain jour de 
samedi, au palais de justice de Cahors, chambre 
des criées du tribunal civil de celte ville. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra que 
par procès-verbal du sieur Maurel, huissier à Mont-
cuq, en date du vingt septembre dernier, enregistré 
dénoncé par exploit du même huissier en date du 
vingt-trois septembre dernier, enregistré ledit pro-
cès-verbal et dénoncé de celui transcrit au bureau 
des hypothèques de l'arrondissement de Cahors, le 
vingt-trois septembre dernier, volume 59, numéros 
24 et 25. 

lia été procédé 
A la requête de M. Gabriel Chaubard, négociant 

domicilié de la ville de Toulouse (Haute-Garonnei, 
ayant M« Jules Minières pour son avoué, constitué 
près le tribunal civil de Cahors, avec élection de do-
micile en ses étude et personne audit Cahors où il 
demeure rue de la Liberté. 

Sur la tête et au préjudice de M. Louis-Antoine 
Villaret, propriétaire domicilié de la commune de 
Saint-Laurent, canton de Montcuq, ayant Me Auguste 
Berton pour avoué, constitué près le tribunal civil 
de Cahors avec élection de domicile en son étude et 
personne. 
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l à procès-verbal de saisie réelle, ainsi que le 
commandement qui l'avait précédé ont été choqués 
d'opposition par le saisi, et après divers incidents, 
le tribunal, par son jugement du vingt-sept novera-' 
bre dernier, enferme et rejette les moyens de nullité1 

invoqués, et ordonne qu'il serait donné suite à cette 
saisie. 

M. Villareta interjeté appel de ce jugement, et la 
cour impériale d'Agen, par son arrêt du vingt-huit 
février dernier, enregistré, expédié et signifié a dé-
mis ledit M. Villarel de son appel, ordonné que tous 
les frais de première instance et d'appel seront pré 
levés par privilège sur le prix de l'adjudication. 

Enfin, par jugement du sept mai courant, enferme 
le tribunal civil de Cahors a de nouveau fixé la vente 
et adjudication des biens réellement saisis au dix-huit 
juin prochain. 

DÉSIGNATION DES BIENS A VENDRE, 
telle qu'elle est faite dans le procès-verbal de saisi 

réelle. 
ARTICLE Ie'. 

Une maison d'habitation, grange, étable, foure 
fournil, étang, sol-aire, situés au lieu dit Floiras, 
commune de Saint-Laurent, formant les numé-
ros 2 et 2 bis du plan cadastral de ladite com-
mune de Saint-Laurent, section A, série 5 ; d'une| 
contenance approximative, le sol et patus de dix-neuf] 
ares quatre-vingts centiares. La maison d'habitation 
et les autres bâtiments sont construits en pierres de 
taille et moellons, et couverts en tuiles-canal : la 
maison est à quatre ailes avec une cour au milieu ; 
on y arrive par une porte cochère du côté du nord ; 
la façade principale est à l'aspect du midi, et de ce 
côté se trouve une terrasse à laquelle on arrive par 
des portes vitrées ; l'aile à l'aspect du levant moins 
élevé que la façade, contient l'étable à bœuf et les 
hangards; l'autre aile contient partie des greniers et 
caves. A peu de distance, à l'aspect du couchant se 
trouvent le four et le fournil. 

ARTICLE 2. 
Un Pré, autrefois bois situé au lieu dit Floiras, 

même commune, même section, formant le nu-
méro 1 dudit plan cadastral, série 5, d'une conte-
nance approximative de soixante-deux ares qua-
rante centiares. 

ARTICLE 3. 
Un Pré, Terre et Vigne situés au même lieu, 

section et série, formant partie du numéro 6, dudit 
plan cadastral, d'une contenance approximative! 
de un hectare soixante-quinze ares quatre vingt-
douze centiares. 

ARTICLE 4. 
Une Vigne, située au lieu dit Lavillou, formant 

le numéro 2, section A, série 4 dudit plan cadas 
tral de ladite commune de Saint-Laurent, d'une 
contenance approximative de deux hectares, vingt-
sept ares vingt centiares. 

ARTICLE 5. 
Une Vigne, autrefois terre, située au même lieu, 

section et série, formant le numéro 3 dudit plan 
cadastral, d'une contenance approximative de six 
hectares trente-six ares. 

ABTICLE 6. 
Terre et Pré, situés au dit lieu Lavillou, môme 

section et commune, formant le numéro 4 dudit 
plan cadastral, série 11, d'une contenance appro 
ximative de soixante-sept ares vingt centiares. 

ARTICLE 7. 
Un Pré, Jardin et Terre aujourd'hui pré, le 

tout contigu, situés audit lieu de Floiras, formant 
les numéros 3, 4 et 5 dudit plan cadastral, sec 
tion A, série 5, d'une contenance approximative, 
savoir, en pré de soixante-six ares quatre vingts 
centiares et en jardin dix-sept ares quatre-vingts 
centiares. 

ARTICLE 8. 
Une Terre, située au lieu dit pré du Rival, for-

mant les numéros 9 et 10 dudit plan cadastral de 

la commune de Saint-Laurent, sectioji A, série 8, 
d'une contenance totale -et approximative de qua-
rante-huit ares vingt centiares. 

ARTICLE 9. 
Une Pâture et Châtaigneraie, situées au lieu dit 

les Capmasses et les Yles, formant le numéro 13 
dudit plan cadastral, même section et commune, 
série 11, d'une contenance approximative de seize 
ares. 

ARTICLE 10. 
Une Terre et une Vigne, autrefois terre, situées 

'aux lieux dits Lescaut et Laboullènes, formant le 
numéro 8 dudit plan cadastral, même commune, 
section et série 6, de contenance approximative de 
un hectare trente-huit ares. 

ARTICLE 11. 
Un Pré, autrefois terre, sur lequel se trouvent 

plantés des peupliers, situé aux lieux dits les Cap 
masses et les Yles, formant partie du numéro 12 
dudit plan cadastral, dite commune et section, série 
11, d'une contenance approximative de quatre-
vingt-huit ares soixante-cinq centiares. 

ARTICLE 12. 
Un Pré, situé au lieu dit pré du Rival, formant 

partie du numéro 8 dudit plan cadastral, dite sec-
tion et commune, série 8, d'une contenance ap-
proximative de un hectare sept ares trente-sept 
centiares. 

ARTICLE 13. 
Une Terre, située au lieu dit Métairie-Rasse, 

formant partie] du numéro 2 dudit plan cadastral, 
dite section et commune, série 5, d'une contenance 
approximative de soixante-cinq ares trente-quatre 
centiares. 

ARTICLE 14. 
Une Vigne, située au lieu dit les Granges-Basses 

formant le numéro 32, section B, série 2 dudit 
plan cadastral de ladite commune de Saint-Laurent, 
d'une contenance approximative de deux hectares^ 

soixante-quinze ares. 
Tous les biens immeubles ci-dessus désignés, 

sont situés dans ladite commune de Saint-Laurent, 
canton de Montcuq , arrondissement de Cahors, 
département du Lot. 

Us seront vendus le dix-huit juin prochain, jour 
de samedi à l'heure de onze du matin et suivan-
tes, par devant et à l'audience du tribunal civil de 
Cahors, chambre des criées, au palais de justice de 
cette ville, aux clauses, charges et conditions, in-
sérées en un cahier des charges, dressé et déposé 
au greffe dudit tribunal où l'on peut en prendre 
connaissance sans déplacement. 

L'adjudication aura lieu en cinq lots composés 
et mis à prix comme suit : 

Le premier lot, comprenant l'article dixième du 
présent placard, sur la mise à prix de sept cents 
francs en sus des charges, ci 700 fr. 

Le deuxième [lot, comprenant les articles hui-
tième et douzième du présent placard, sur la mise 
à prix de dix-huit cents francs en sus des charges, 
ci ,.: 1,800 fr. 

Le troisième lot, comprenant les articles neu-
vième et onzième du présent placard, sur la mise 
à prix de sept cents francs en sus des charges, 
ci 700 fr. 

Le quatrième lot, comprenant l'article quator-
zième du présent placard, sur la mise à prix de 
huit cents francs en sus des charges, ci. 800 fr. 

Le cinquième lot,comprenant les articles premier, 
deuxième, troisième, quatrième, cinquième, sixiè-
me, septième et treizième, sur la mise à prix de 
dix mille francs en sus des charges, ci. 10,000 fr 

Pour extrait certifié sincère et conforme par 
'avoué poursuivant soussigné, 

Cahors, le treize mai mil huit cent soixante-dix 
L'avoué poursuivant, 

J. BILLIÈRES, signé. 

COMPAGNIE 
B06 

DU CHEMIN DE FER 

D'ORLÉANS A 

EMISSION 

DE 88.000 OBLIGATIONS 
■bih tasitiUÊ alilvibn giueisoj^UfiH'b 
MM. les Souscripteurs sont invités à faire, 

du 10 au 15 mai, chez MM. Emile Er-
langer et Ce, 20, rue Taitbout, le second 
versement de 70 fr. par titre souscrit. 

Us recevront par contre un titre provi-
soire libéré de 95 francs, donnant droit, 
après libération, à une obligation avec jouis-
sance du 1er juillet 1870. 

Le solde de 200 francs pourra, à la vo-
lonté des porteurs, être versé à toute époque 
avant le 1er janvier 1871, l'intérêt à raison 
de 5 0/0 Tan, depuis le 15 mai 1870 jus-
qu'au jour de la libération à la charge des 
Souscripteurs. 

Les litres provisoires seront échangés 
contre des titres définitifs aussitôt que le dé-
cret d'utilité publique sera intervenu en ce 
qui concerne la concession d'Eure-et-Loir. 

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans à Rouen. 
L'Administrateur délégué, 

Vicomte de Y1LLEUHONT. 

Pour tous tes extraits et articles non signés : A.Laytoo 

FEBBAN et Cie, Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et Cie> préviennent le Public, qu ils tienent à sa disposition, un Service de voilures 

complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
Elégance et confort. — Prix modéré? 

A VENDEE OU À LOUER 
UNE 

\IS<).\ 
SISE 

A CAHORS 
Cette MAISON se compose : d'un premier étage divisé 

en Cinq pièces; d'un deuxième étage composé également de 
Cinq pièces et d'un Balcon couvert ; une Grande pièce, où un 
chef de service pourrait établir ses bureaux, forme le troisième 
étage, au-dessus duquel est un Galetas. 

Une grande Cave voûtée fait partie de la Maison. 
S'adresser à M. Laytou, imprimeur, rue du Lycée, qui en 

est le propriétaire. 

AVIS A MM. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Napoléon, 132, 

USIWE 

au port de la Souysj 
LA BASTIDE-BORDEAUX 

CLOTURES DE LA GIRONDE 
EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 
PRIX : Depuis 40 c. le mètre courant à i fr. 45 c, suivant la hauteur. ÉCRIRE franc» 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-
chand quincailler, boulevard Nord, senl représentant pour l'arrondis-
sement de Cahors. 

Inventé par lu MSQRAKTD, parfumeur 
FOURNISSEUR DES COURS DE FRANCE, DE RUSSIE 

ET D'ITALIE. 
PARIS, 207, rue Saint-Honoré, PARIS. 

SAVON-ORIZA 
Produisant une mousse fine et abondante avec toutes les eaux. 

Le meilleur et le plus doux de tous les Savons de Toilette (selon le DR O. RÉVEIL), 
indispensable pour conserver 9 la peau sa souplesse et soa velouté. 
CRÈIHE-ORIZAETORIZA-POWDER I ORIZA-LACTG 

Pour blanchir, adoucir el rafraîchir Contre les taches de rousseur 
la peau. ' et les rides. 

L'ORIZAlrHME-VÉGÉTALE do Docteur Jt&ïHES SMITHSON, 
Teinture instantanée pramener aux cheveux leur couleur primitive ea toutes nuances. 

A Cahors, chez les principaux coiffeurs et païf de la France et de l'étranger. 

A Lyon 
rue Ste-Catherine, 9. 

Ouverture 

du cours 

le 30 mai. 

COURS DE PRONONCIATION 

A L USAGE DES 

BÈGUES 
Ecrire à Paris 

avenue d'Eylau, 90 
pour les 

renseignements 
préalables. 

Professé par M. CDERAIN, officier d'Académie, 
Directeur-Fondateur de l'Institution des Bègues de Paris. 

Complète guérison en vingt jours de leçons. 

A VENDRE 
POUR CAUSE D'AGE ET. DE SANTE 

LA LIBRAIRIE UÏTITERSELLE 

j.-u. A CAHORS. 
Cette LIBRAIRIE a au moins 150 ans d'Existence ; elle est dirigée 

depuis 1833, par le titulaire. — Sa renommée bien Etablie, sa Clien-
tèle choisie et aussi son immense assortiment, en font une des belles 
Librairies de Province. 

Elle peut au besoin être divisée en deux : parties, on céderait l'une 
ou l'autre. .' A 

Librairie Ecclésiastique, 
RELIGIEUSE, DE PIETÉ ET D'ÉDUCATION 

CLASSIQUE ÉLÉMENTAIRE, 

MATÉRIEL D'ÉCOLES 
PAPIERS, FOURNITURES DE BUREAU, 

COMMISSION, ABONNEMENT 

AUX JOURNAUX 
et feuilles périodiques 

Librairie, nouvelle 
LITTÉRATURE, POÉSIE, ARTS, BEAUX-ARTS 

SCIENCES, DROIT POLITIQUE, 

PHILOSOPHIE, VOYAGES CLASSIOUES: 
pour'l'Enseignement secondaire, 

PAPIERS, FOURNITURES DE BUREAU, 
' et dô Dessin. 

COMMISSION, ABONNEMENT 
AUX JOURNAUX 

' ' • et Nouvelles périodiques. 

BONNES CONDITIONS. - FACILITES POUR LE PAIEMENT 

Grand Assortiment. -- Tenu au courant des Nouveautés. 
TOME 4= de r*HISTOlRE DE NAPOLÉON Ier, par LANFREY. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS 
Départ de Cahors : 

11 h. du soir. 

A ASSIfiR. 
jj& Départ d'Assier : 1 h. 

après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Le Sieur Raymond fait également le service «les 
Dépêches de C'a hors à Montauhan, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés: 

Départ de Cahors, tous les soirs, 1© heures. 

« Il nifF 
Un an : ©8 fr. 

Re acteur en chef': A. NEFFTEZB.. 

On s'abonne au Bureau du Journal, 
rue du Faubourg-Monmartre, 10 

Paris. 

Aftimil, 
Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

Gors,Oignons,Durillons 
Calme immédiat 

Et guérison prompte 

Pâte Tylostyptïque de Gonse, pharm, 
A Cahors, chez M. Duc, phar-

macien. 

«C3 BOB TfflU ̂ ^K: 

aux chevaux, Ga-
leriiAudoury Aous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
i rcs sont remises à 

neuf. 

AVIS 
VIALA, jeune, sellier carrossier, boulevard Nord, 

Maison Calmels, à Cahors, a l'honneur d'informer sa 
nombreuse clientèle qu'il vient de transférer son Magasin 
et son Atelier de Luzech à Cahors. 

Il continuera à faire tous ses efforts pour satisfaire, com-
me par le passé, ceux qui s'adresseront à lui, et pour 
mériter, par ses soins, son activité et le fini de son travail, 
la confiance dont on voudra bien l'honorer. 

AVIS AUX MERES DE FAMILLE. 
LA PANAM 1 NE HO-

ZIÈRE est faite: avec le bois de 
quillay (dit Panama) ; elle se dis 
sout dans l'eau tiède, ce qui dis-
pense la ménagère de faire cuire le 
bois de Panama. 

Avec un PAIN DE PANAMINE OD 
peut nettoyer aussi bien que le dé-
graisseur, un habillement d'homme 

ou de femme. 
Le prix du pain, 25 centimes et 

40 centimes. 
Se vend dans les magasins d'épi-

ceries. 
SE DÉ>IER DE LA CONTREFAÇON. 

On vend sous le nom de pâte au 
Panama de mauvais savons mélan-

gés de terre. 
LA VRAIE PANAMINE ROZIÈRE 

est enveloppée de papier d'étain et 
porte le nom ROZIÈRE, chimisie, 
brev. à Rornainville (près Paris), 
inventeur des pastilles d'oignons 
pour le pot-au-feu. 

Fg; St-Denis, 80, et dans les prin-
cipales pharmacies. 

YÉSICATOIRE 

et PAPIER 

Vésicalion rapide. Entretien parfait, 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES MQll ISfe 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
gnatures ALDESPEYRES ET RAQUIN. 

d'Aibespeyres 

CAISSE DES RENTIERS 
Siège principal, 39, boulevard Si-

Miche!, Paris. 

AVANCES SUR TITRES, A 3 8j
u

. 

Avances sur toutes valeurs cotées 
à la Bourse de Paris, à raison de 
3 °(0 d'intérêt. Toute demanded'em-
prunt doit être accompagnée des 
litres et mentionner la somme que 
l'on désire emprunter. Les fonds 
sont renvoyés par retourdu courrier. 
Les engagements se font pour une 
durée de 1, 2 ou 3 mois, rembour-
sables à volonté. 

La CAISSE DES RENTIERS se charge 
également d'exécuter les ordres de 
Bourse sans commission, de payer 
tous coupons échus et toutes autres 
opérations financières.Toutes lettres 
doivent être adressées au Directeur 
de la Caisse des Rentiers, 39, bou-
levard Saint-Michel, Paris. 

D'OCCASION 

UNE PETITE CALÈCHE 
avec Timon Limoniëres, et ses Har-
nais. — Voitures neuves, harnais 
neufs, fins et ordinaues ; tout ce qui 
concerne la Carrosserie. 

Emile ESCUDIÉ, carrossier, ga-
erie de Fontenille, Cahors. 

KTIW A su 11 gîiB :-i:flO fcôb 8H£1 JllUt.r! 

PâTE ET SIROP DE BERTHE A u CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les tuux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, delà Bronchite, le la Phthisie, et toutesles irritations de poitrine. 
2D pôt à Paris, Pharmacie du touvre, 151, rue St-Honor*, et dans toute» les Pharmacies. 

Certifié par l'imprimeur-Gérant soussigné. 
Cahors, le 4870. 

Y u pour la légalisation delà signature ci-conlre. 
Ls MAIRE, 


